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II.

CLASSIFICATION.

II est nécessaire, pour mettre un peu d'ordre dans la confusion, de

tenter, avant d'aller plus loin, un classement en sous-espèces des
individus dont je viens de résumer d'une manière générale les caractères.

Dans le tableau qui suit, les individus récoltés dans la plaine
genevoise sont classés d'après leurs caractères. La diagnose se rapporte
à l'individu le plus saillant du groupe, les autres individus tendant d'un
côté vers le groupe précédent, de l'autre vers le groupe suivant, et
l'ensemble formant une chaîne plus ou moins continue allant des formes
naines des talus aux formes vigoureuses et amples des bois de chênes.

1. Formes petites ou moyennes, solitaires ou cespiteuses; cliap.
de 1 à 5 cm 2

Formes plus grandes, solitaires ; chap, de plus de 5 cm. y

2. Chair du pied présentant à la hase du vermillon orangé 1. decUrilatum
Pas de vermillon orangé à la base clu pied; chap, de la

couleur de B. luridus, au moins dans la jeunesse 2. subluridus
o. Pied lisse, sublisse, strié, ponctué, sillonné ou côtelé 4

P. présentant un réseau à grandes mailles; formes moyennes 7

P. finement réticulé; formes amples, robustes g

4. P. lisse ou sublisse, grêle 8. sublevipes
P. ponctué 5

P. strié, sillonné ou côtelé 6

5. Formes moyennes; chap, ne dépassant pas 0 cm. 4. puiietatipes
Formes très vigoureuses; chap, de 15 à 17 cm. .5. validas

G. Côtes peu anastomosées, ordinairement ponctuées 6. suleatipes
Côtes anastomosées, formant une sorte de réseau à mailles

en losange très allongées 7. costatipes
7. Oh. brun garance plus ou moins foncé 8. reliculatipes

Ch. fauve doré 9. flavens
8. Ch. brun garance plus ou moins foncé 10. irideus

Ch. d'un rouge plus ou moins vif 11. cerasinus

Un autre classement, fondé sur l'habitat, concorde sensiblement
avec celui qu'on vient de voir.. Le voici :
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Habitat
I. Sur la terre nue des talus de fossés. Individus petits

TT _ i ~i [ couleur de B. luridus
ans îei e es près I

pje(j grêle, nsge ou sublisse
e c es oi s c e îoutes | p0nctug. ne dépass. pas 6 cm.

III. Sous les chênes, aussi bien dans les prés que dans les bois;
chap, de 15 à 17 cm. ; pied ponctué

pied ayant des sillons, des I p. sillonné
côtes ou un réseau a réseau en losanges
grandes mailles; tonnes
moyennesIY. Dans de

Sons-espèces
1. declivitatum
2. subluridus
3. snblevipes
4. punctatipes

5. ralidus
6. sulcatipes
7. costatipes
8. reticulatipes
9. flavens

I réseau à gr. mailles
îph chênes T I chap, fauve doré

„ pwdpresMitantuiireseau 1f|forets fin; formes amples et | cliaP- brun shrance lu. ideus
robustes (c'iaP- r0,loc P'us 0,1 moin-; vil 11. cerasmus

-, .pv i i Le nombre trop restreint des individus
de conileres ou de hetres < 7 £ -,

{ ne permet pas de taire des groupements.
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